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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Deux Avril  Deux Mil Cinq  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine de 
BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain ROUSSET, Président de la 
Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. ROUSSET Alain, M. MARTIN Hugues, M. HOUDEBERT Henri, M. BOBET Patrick, M. BRON Jean-Charles, M. BROQUA Michel, 
Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Alain, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, M. DAVID Alain, 
M. DUCASSOU Dominique, Mme EYSSAUTIER Odette, Mme FAYET Véronique, M. FELTESSE Vincent, M. FLORIAN Nicolas, 
M. FREYGEFOND Ludovic, M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, 
Mme LACUEY Conchita, M. MERCIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. PUJOL Patrick, M. SAINTE-MARIE Michel, 
M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, M. BANAYAN Alexis, M. BANNEL Jean-Didier, 
M. BAUDRY Claude, M. BELIN Bernard, M. BELLOC Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, Mme BRACQ Mireille, 
M. BREILLAT Jacques, Mme BRUNET Françoise, M. CANOVAS Bruno, Mme CARLE DE LA FAILLE Marie Claude, 
M. CARTI Michel, M. CASTEL Lucien, M. CASTEX  Régis, Mme CAZALET Anne-Marie, M. CAZENAVE Charles, 
M. CHAZEAU Jean, Mme COLLET-LEJUIF  Sylvie, Mme CONTE  Marie-Josée, Mlle COUTANCEAU Emilie, M. COUTURIER Jean-
Louis, Mme DARCHE Michelle, M. DAVID Jean-Louis, Mme DE FRANCOIS Béatrice, M. DOUGADOS Daniel, Mme DUBOURG-
LAVROFF Sonia, Mme DUMONT Dominique, M. DUTIL Silvère, M. FEUGAS Jean-Claude, M. GOURGUES Jean-Pierre, 
M. GRANET Michel, M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. HOURCQ Robert, M. HURMIC Pierre, Mme ISTE Michèle, M. JAULT Daniel, 
Mme JORDA-DEDIEU Carole, M. JOUVE Serge, Mme KEISER Anne-Marie, Mme LIMOUZIN Michèle, M. LOTHAIRE Pierre, 
M. MANGON Jacques, M. MANSENCAL Alain, M. MAURIN Vincent, M. MERCHERZ Jean, M. MILLET Thierry, 
M. MONCASSIN Alain, Mme MOULIN-BOUDARD Martine, M. MOULINIER Maxime, M. NEUVILLE Michel, Mme NOEL Marie-
Claude, M. POIGNONEC Michel, M. PONS Henri, M. QUERON Robert, Mme RAFFARD Florence, M. REBIERE André, 
M. RESPAUD Jacques, M. SARRAT Didier, M. SEGUREL Jean-Pierre, M. SIMON Patrick, M. TAVART Jean-Michel, 
Mme TOUTON Elisabeth, Mme VIGNE Elisabeth, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. ANZIANI Alain à M. SAINTE-MARIE Michel 
M. BRANA Pierre à M. DOUGADOS Daniel 
M. CANIVENC René à M. QUERON Robert 
Mme. CASTANET Anne à M. CASTEX  Régis 
M. CAZABONNE Didier à M. CAZABONNE Alain 
M. CORDOBA Aimé à M. GUICHARD Max 
M. DANE Michel à Mme. NOEL Marie-Claude 
Mme. DELAUNAY Michèle à Mme. CARTRON Françoise 
M. DELAUX Stéphan à Mme. BRACQ Mireille 
Mme. DESSERTINE Laurence à Mme. VIGNE Elisabeth 
M. DUCHENE Michel à M. SIMON Patrick 
Mme. FAORO Michèle à M. MONCASSIN Alain 
M. FAVROUL Jean-Pierre à M. DUCASSOU Dominique 
M. FAYET Guy à M. BANNEL Jean-Didier 
M. FERILLOT Michel à M. BAUDRY Claude 
 

M. FLORIAN Nicolas à M. POIGNONEC Michel jusqu'à 10 H 45 
M. GUICHOUX Jacques à M. GUILLEMOTEAU Patrick 
M. HERITIE Michel à M. HOUDEBERT Henri 
M. JUNCA Bernard à M. BOBET Patrick 
M. LAMAISON Serge à M. LABISTE Bernard 
M. MAMERE Noël à M. HURMIC Pierre 
M. MANGON Jacques à M. MERCHEZ Jean jusqu'à 11 H 00 
M. MILLET Thierry à M. BELLOC Alain jusqu'à 10 H 30 
Mme. PALVADEAU Chrystèle à Mme. TOUTON Elisabeth 
Mme. PARCELIER Muriel à Mme. CARLE DE LA FAILLE Marie Claude 
Mme. PUJO Colette à Mme. DARCHE Michelle 
M. QUANCARD Joël à M. CASTEL Lucien 
M. REDON Michel à M. RESPAUD Jacques 
M. SEUROT Bernard à M. REBIERE André  
M. VALADE Jacques à M. MARTIN Hugues 
 

 
 
  
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT 
Direction des Déplacements urbains  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 22 avril 2005 

 

N° 2005/0240 
 

 
 
 

 
 
Monsieur SEGUREL présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
Dans le cadre des mesures de simplifications administratives et afin de rationaliser l’offre 
d’indicateurs de prix élaborés par le Ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie, 
il a été décidé après avis de la Commission Consultative des indices des prix des matières 
(COCIM) de cesser définitivement le calcul par la Direction Générale de la Concurrence, de 
la Consommation et de la Répression des Fraudes (DGCCRF) des indices des Produits et 
Services Divers (PSD) utilisés dans le cadre des formules de révision des prix des contrats. 
 
L’indice PSDA (équipements industriels) figure dans le cadre de la formule d’actualisation 
des prix des prestations forfaitaires journalières et du prix unitaire au kilomètre des  trente 
trois marchés de transports scolaires passés par la direction du développement urbain 
après mise en concurrence en 2000 (19), 2001 (4), 2002 (8) et 2004 (2).  
 
L’indice PSDA intervient à hauteur de 6% de la formule de révision et environ 7% de la 
partie variable.  
 
Cela entraîne une modification de la formule de révision jusque là en vigueur 
pour les marchés précités. 
 
ARTICLE 1 – CHANGEMENT D’INDICE  
 
Nous proposons donc après consultation et accord des Transporteurs, de définir par voie 
d’avenants aux trente trois marchés de transports scolaires, les nouvelles conditions 
de révision de prix, en répercutant le pourcentage appliqué au coefficient du PSDA, 
proportionnellement sur les autres coefficients. Cette nouvelle formule sera appliquée 
sur l’ensemble de la durée restante des marchés, à partir de la révision du 1er mars 2005. 
 
L’article 2 de chacun des avenants détaille ce changement de formule. 
 
Les équilibres économiques et financiers de ces marchés ne seront pas affectés par la mise 
en œuvre de ces nouvelles dispositions. 

 
Marchés publics - Transports scolaires - Nouveaux i ndices de prix - 

Changement d'indice pour l'ensemble des trente troi s marchés  conclus - 
Rectificatif de la durée des dix neuf marchés passé s en 2000  - Avenants - 

Autorisation de signer 
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ARTICLE 2 – RECTIFICATION DE LA DUREE DES MARCHES S COLAIRES 2000 
 
Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP), fixe les conditions 
d’exploitation, la durée et l’exécution des marchés scolaires, pour les services de transports 
publics affrétés à l’attention des élèves, ceci pour la desserte d’établissements 
d’enseignement sur le territoire de la Communauté urbaine de Bordeaux. 
 
Il apparaît qu’une anomalie sur la durée du marché figure à l’article 3.2 du CCAP 
des 19 marchés passés en 2000, où il est indiqué que : « le marché est passé pour 
une période de 6 années scolaires, soit du 1er septembre 2000 au 10 juillet 2005 ». 
 
La durée du marché étant de 6 années scolaires, il aurait dû être précisé : « du 1er 
septembre 2000 au 10 juillet 2006 ». 
 
Les détails estimatifs des marchés ayant été calculés pour une période de 6 années 
scolaires, l’équilibre économique et financier de ces  marchés ne sera pas affecté par la 
mise en œuvre de cette rectification qui nécessite la conclusion d’un avenant à chaque 
marché concerné. 
 
Il y a donc lieu de passer des avenants aux marchés suivants : 
 
 

OBJET DU MARCHE AVENANTS 
 
 ORGANISATEUR 

SECONDAIRE CIRCUIT MANDATAIRE 
CO-TRAITANT 

N° avenant Changement 
d'indice 

Modification 
de la durée 

003.001 
003.002 
003.003 
003.004 

Lot 1 
00284U AMBARES 

003.005 

CITRAM Avenant n° 2 X X 

004.009 
AMBES 

004.010 

434.099 ST LOUIS DE 
MONTFERRAND. 434.164 

032.017 
BASSENS 

032.018 

lot 3 
00285U 

CARBON BLANC 096.041 

L'ESTUAIRE Avenant n° 3 X X 

999.136 
999.137 
999.138 
999.139 
999.140 
999.141 
999.142 
999.143 

lot 4 
00286U SIPIA 

999.144 

CITRAM Avenant n° 2 X X 

lot 6 
00287U LORMONT 249.050 TOURING 

VOYAGE Avenant n° 2 X X 
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OBJET DU MARCHE AVENANTS 
 
 ORGANISATEUR 

SECONDAIRE CIRCUIT MANDATAIRE 
CO-TRAITANT N° avenant Changement 

d'indice 
Modification 
de la durée 

013.012 
013.013 
013.013b 
013.014 

ARTIGUES 

013.016 

lot 7 
00288U 

BOULIAC 065.035 

CARS DE 
BORDEAUX Avenant n° 2 

 
X 

X 

376.092 
376.093 
376.097 
376.163a 
376.163b 
376.098 
376.191a 
376.191b 
376.191c 
376.094 
376.095 

lot 9 
00289U 

ST AUBIN de 
MEDOC 

376.096 

CARS OUEST 
AQUITAIN Avenant n° 3 X X 

BLANQUEFORT 056.022 
519.118 

LE TAILLAN 519.119 
lot 11 

00290U 
EYSINES 162.042 

CITRAM 
REBMANN 

/LAVERGNE 
Avenant n° 3 X X 

449.100 
449.109 
449.115 
449.171 
449.172b 

lot 12 
00291U 

ST MEDARD EN 
JALLES 

449.172a 

CARS OUEST 
AQUITAIN Avenant n° 3 X X 

449.102 
449.103b 
449.103a 
449.104a 
449.104b 
449.105 
449.105m 
449.106 
449.106m 
449.113 

lot 13 
00292U 

ST MEDARD EN 
JALLES 

449.114 

REBMANN 
/LAVERGNE Avenant n° 3 X X 

449.107 
449.165 
449.108 
449.166 
449.110a 
449.110b 
449.167 
449.111 
449.168 
449.116 

lot 14 
00293U 

ST MEDARD EN 
JALLES 

449.173 

CARS OUEST 
AQUITAIN Avenant n° 3 X X 
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OBJET DU MARCHE AVENANTS 
 
 ORGANISATEUR 

SECONDAIRE CIRCUIT MANDATAIRE 
CO-TRAITANT 

N° avenant Changement 
d'indice 

Modification 
de la durée 

063.031a 
063.031b 
063.031c 

BORDEAUX 

063.031d 
069.037 

LE BOUSCAT 
069.039 

lot 15 
00294U 

BRUGES 075.040 

CITRAM 
REBMANN 

/LAVERGNE 
Avenant n° 1 X X 

063.032a 
063.032b 

BORDEAUX                                 
(Lycée Horticole) 

063.148 
lot 16 

00295U 
TIVOLI 998.147 

PERROY 
AUTOCARS Avenant n° 1 X X 

281.059 
281.064 
281.065 
281.068 
281.069 
281.070a 
281.070b 

lot 17 
00296U MERIGNAC 

281.071 

CARS OUEST 
AQUITAIN 
REBMANN 

/LAVERGNE 
CITRAM 

Avenant n° 3 X X 

281.057 
281.058 
281.060 
281.062 
281.063 
281.066 
281.067 

lot 18 
00297U MERIGNAC 

281.157 

REBMANN 
/LAVERGNE 

CITRAM 
Avenant n° 3 X X 

281.053 
281.054 
281.055 
281.056 
281.061 
281.061a 
281.061a 
281.072 
281.075 

lot 19 
00298U MERIGNAC 

281.156 

PULLMANS 
D'AQUITAINE Avenant n° 3 X X 

318.076 
318.077 
318.079 
318.080 
318.081 
318.082 
318.083 
318.085a 

lot 20 
00299U PESSAC 

318.085 

BX-BUS 
RICHARD 

CARS DE BX 
CARS OUEST  

AQUITAIN 

Avenant n° 2 X X 

318.078 
318.086 
318.158 
318.159 
318.160 
318.161 

lot 21 
00300U PESSAC 

318.162 

REBMANN 
/LAVERGNE Avenant n° 1 X X 



 6

OBJET DU MARCHE AVENANTS 
 
 ORGANISATEUR 

SECONDAIRE CIRCUIT MANDATAIRE 
CO-TRAITANT 

N° avenant Changement 
d'indice 

Modification 
de la durée 

BEGLES 039.019 
TALENCE 522.155 

192.047 
lot 23 

00301U 
GRADIGNAN 

192.048 

REBMANN 
/LAVERGNE Avenant n° 1 X X 

550.123 
550.124 
550.125 
550.126 
550.174 
550.153 

lot 25 
00302U 

VILLENAVE 
D'ORNON 

550.154 

RAPIDES DE 
LA COTE 

D’ARGENT 
Avenant n° 1 X X 

065.036 lot 2 
01228U 

BOULIAC 
065.184 

TOURING 
VOYAGES 

Avenant n° 1 X  

249.051 
249.112 
249.052 
249.129 

lot 3 
01229U LORMONT 

249.130 

CARS DE 
BORDEAUX 

CITRAM 
Avenant n° 2 X  

lot 4 
01230U 

ST MEDARD EN 
JALLES 

449.101 CARS OUEST 
AQUITAIN Avenant n° 1 X  

lot 5 
01231U S.I.P.I.A. 999.183 CITRAM Avenant n° 2 X  

003.006 
003.007 AMBARES 
003.008 

lot 1 
02299U 

ST VINCENT DE 
PAUL 

487.152 

PREVOST Avenant n° 2 X  

013.15a ARTIGUES  013.15b 
065.033 

lot 2 
02438U 

BOULIAC  065.034 

CARS DE 
BORDEAUX Avenant n° 1 X  

063.029 
BORDEAUX 

063.030 
LE BOUSCAT  069.038 

lot 3 
02439U 

BRUGES 075.188 

REBMANN 
/LAVERGNE Avenant n° 3 X  

EYSINES 162.043 
ST MEDARD EN 
JALLES 

449.151 

519.121 

lot 4 
02300U 

LE TAILLAN 
MEDOC 519.122 

CARS OUEST 
AQUITAIN Avenant n° 1 X  

281.073 lot 5 
02440U MERIGNAC 

281.074 
CARS 

JARRAUD Avenant n° 1 X  

312.149 lot 6 
02441U PAREMPUYRE 

312.150 
CARS OUEST 

AQUITAIN  Avenant n° 2 X  

318.084 
318.087 
318.088 
318.089 

lot 7 
02442U PESSAC 

318.090 

CITRAM 
BX BUS 

RICHARD 
CARS OUEST 

AQUITAIN 

Avenant n° 1 X  
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OBJET DU MARCHE AVENANTS 
 
 ORGANISATEUR 

SECONDAIRE CIRCUIT MANDATAIRE 
CO-TRAITANT 

N° avenant Changement 
d'indice 

Modification 
de la durée 

VILLENAVE 
D'ORNON  

550.174m 

997.145 
lot 8 

02443U 
SEVIGNE 

997.146 

PERROY 
AUTOCARS 

CARS ANDRE 
Avenant n° 1 X  

119.025 lot 1 
04207U 

CENON 
119.026 

CHARRIER Avenant n° 1 X  

lot 2 
04165U MERIGNAC 281.028 PULLMANS Avenant n° 1 X  

 
 
 
Aussi, nous vous demandons,  Mesdames, Messieurs, s i tel est votre avis, de bien vouloir 
autoriser Monsieur le Président : 
 

- à signer ces avenants,  
 
- à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la p résente délibération. 

 
 

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 22 avril 2005, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. PIERRE BRANA REÇU EN 

PRÉFECTURE LE  
25 MAI 2005 


